
 
  

 
  

  PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. LE GRANIT 

MUNICIPALITÉ DE STORNOWAY 

Séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Stornoway, tenue au lieu 
ordinaire des séances, au 507, Route 108 Ouest, le 10 août 2020 à 19 h 30, à 
laquelle sont présents : 

Siège #1 - Linda Bouchard 
Siège #2 - Renald Béliveau 
Siège #3 - Valérie Bolduc 
Siège #4 - Réal Cameron 
Siège #5 - Réjean Boulanger 
Siège #6 - Rachelle Audet 

Est/sont absents(es) les conseillers(ères) : 

 

Formant quorum sous la présidence du maire, Mario Lachance. 
Simone Grenier, directrice générale et secrétaire-trésorière est présente et agit 
à titre de secrétaire. 
Tous les conseillers sont présents physiquement et respectent la distanciation 
sociale de 2 mètres. 

1- OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, le maire déclare la séance ouverte. Conformément 
aux dispositions de l’arrêté ministériel du 4 juillet 2020 # 2020-049 du ministre de 
la Santé et des Services sociaux, la séance ordinaire du Conseil de la 
Municipalité de Stornoway sera devant public. Un enregistrement audio n'est plus 
nécessaire. 

2020-08-166  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 3 - SUIVI DU CONSEIL DE LA SÉANCE DU LUNDI 6 JUILLET 2020 

 4 - ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

  4.1 - Résolution d'adoption de la séance ordinaire du 6 juillet 2020 

 5 - PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 6 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 

  6.1 - Sécurité incendie 

  6.1.1 - Niveau des réservoirs incendie 

  

6.1.2 - Résolution pour annuler le contrat de télésurveillance 
avec Stanley sécurité c/o M05750c 

  

6.1.3 - Résolution pour obtenir un contrat de télésurveillance 
commercial avec Télé-Alarme Plus inc. 

  6.2 - Sécurité civile 

  

6.2.1 - Résolution pour renouveler l'Entente sur le filtrage des 
personnes appelées à œuvrer auprès des personnes 
vulnérables 

  

6.2.2 - Résolution pour payer le transport scolaire aux enfants 
non admissibles de Stornoway 

  6.3 - Autres (fourrière) 

 7 - HYGIÈNE DU MILIEU - EAU ET ÉGOUT 

  7.1 - Rapport des tests d'eau potable 

  7.2 - Rapport de l'opérateur en eaux usées 



 8 - MATIÈRES RÉSIDUELLES - DÉCHETS DOMESTIQUES 

 9 - URBANISME - DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE - TOURISME 

  

9.1 - MRC du Granit cesse l'aide du remplacement de l'inspecteur en 
bâtiment et en environnement 

  9.2 - Résolution pour nommer des inspecteurs adjoints 

  

9.3 - Résolution pour recommander la demande d'aliénation propriété 
de M. Jean-Claude Boulanger 

 10 - LOISIRS - CULTURE 

  10.1 - Rapport des concierges 

  

10.2 - Résolution pour payer la location du terrain de la Fabrique St-
Alphonse-de-Stornoway 

  10.3 - Résolution pour payer deux baux au MERN 

 11 - LÉGISLATION 

  

11.1 - Résolution pour nommer des fonctionnaires pour l'application de 
certains règlements incluant l'émission de constats d'infraction 

 12 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

  12.1 - Comptes à payer 

  12.2 - Dépenses récurrentes du mois de juillet 2020 

  12.3 - Rapport de la petite caisse au 31 juillet 2020 

  12.4 - Rapport de la directrice générale et secrétaire-trésorière 

  

12.5 - Résolution pour payer la location du sous-sol de l'église à la 
Fabrique St-Alphonse-de-Stornoway 

  

12.6 - Résolution pour payer la facture de la mission d'audit pour 
l'exercice se terminant le 31 décembre 2019 

  

12.7 - Résolution pour autoriser Enseignes Bouffard inc. à évaluer la 
possibilité d'utiliser nos vieux poteaux pour mettre les nouvelles 
enseignes 

  

12.8 - Résolution pour autoriser un employé à suivre la formation en 
secourisme avec Urgence Vie 

  

12.9 - Résolution pour accepter la soumission la plus haute pour le 
tracteur à pelouse Husqvarna usagé 

 13 - RÉSEAUX ROUTIERS 

  13.1 - Rapport de l'inspecteur en voirie 

  

13.1.1 - Résolution pour annuler la résolution #2020-05-115 et 
donner le contrat de gré à gré du fauchage du bord des 
chemins municipaux 

  

13.2 - Résolution pour demander le versement de la subvention du 
Programme d'aide à la voirie locale - Volet Projets particuliers 
d'amélioration PPA 

  

13.3 - Résolution pour autoriser une demande de soumission pour faire 
asphalter le contour arrière du centre communautaire 

  

13.4 - Résolution pour autoriser l'asphaltage de l'entrée du chemin 
Dumas par Pavage Centre Sud 

 14 - TECQ 2014-2018 

 15 - CORRESPONDANCE 

 16 - VARIA 

  

16.1 - Adoption du 2e projet de règlement n°2020-524 modifiant le 
règlement de zonage n°2010-452 afin d'inclure les usages de 
transformation minéralogique 

  

16.2 - Un nid de guêpes a été découvert dans les poubelles du jeu à 
l'arrière de l'église 

  16.3 - Résolution pour acheter des tiges de métal pour le Village de Noël 

  

16.4 - Résolution pour verser une contribution financière à la Maison 
Cinquième Saison de Lac-Mégantic 

  

16.5 - Résolution pour verser une contribution à la Fondation du Centre 
hospitalier Lac-Mégantic 



 17 - RAPPORT D'ACTIVITÉS 

  17.1 - Voirie - Réjean Boulanger 

  17.2 - Bibliothèque - Rachelle Audet 

  17.3 - Transautonomie - Réal Cameron 

  17.4 - Conseil d'établissement d'école - Linda B.Bouffard 

  17.5 - Loisirs - Valérie Bolduc 

  17.6 - Famille et aînés - Réal Cameron 

  17.7 - SDE du Granit - Réjean Boulanger 

  17.8 - Sécurité civile, Croix-Rouge - Mario Lachance, Renald Béliveau 

  17.9 - Comité de développement - Valérie Bolduc 

  17.10 - COGESAF - Jacques Pichardie et Mario Lachance 

  17.11 - Parc Stornoway - Réal Cameron 

  17.12 - Parc Frontenac - Mario Lachance 

  17.13 - Village-relais - Mario Lachance et Linda B.Bouffard 

  17.14 - Art, Culture et Tourisme - Rachelle Audet 

 18 - MOT DU MAIRE 

 19 - DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

 20 - LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Tout le monde confirme avoir reçu une copie. Une dispense de lecture est 
accordée. 

Il est : Proposé par Linda B. Bouffard 
           Adopté par Réjean Boulanger 

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. Le point varia demeure ouvert. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

  3 - SUIVI DU CONSEIL DE LA SÉANCE DU LUNDI 6 JUILLET 2020 

 
La directrice générale fait le suivi du conseil ordinaire du lundi 6 juillet 2020. 

  4 - ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
 

2020-08-167  4.1 - Résolution d'adoption de la séance ordinaire du 6 juillet 2020 

CONSIDÉRANT QU'une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 
conseil tenue le 6 juillet 2020 dernier, a été remise à tous les membres du conseil 
au moins 48 heures avant la tenue de la présente séance afin de leur permettre 
d'en prendre connaissance et ainsi nous dispenser d'en faire la lecture en 
séance; 

CONSIDÉRANT QU'aucune explication supplémentaire n'est demandée; 

Il est : Proposé par Renald Béliveau 
           Appuyé par Réal Cameron 

QUE le conseil municipal de Stornoway adopte le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 6 juillet 2020, tel qu'il apparait au registre des procès-verbaux de la 
municipalité. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

  5 - PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 



 
Aucune question. 

  6 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

  6.1 - Sécurité incendie 
 

  6.1.1 - Niveau des réservoirs incendie 

La prise de niveau n'a pas été prise ce mois-ci. 

2020-08-168  6.1.2 - Résolution pour annuler le contrat de télésurveillance avec 
Stanley sécurité c/o M05750c 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a un contrat de télésurveillance avec 
Stanley qui a acheté Microtec Télé-Alarme Plus; 

CONSIDÉRANT QUE le système d'alarme intrusion se réarme seul de façon 
aléatoire; 

Il est : Proposé par Valérie Bolduc 
           Appuyé par Renald Béliveau 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise la vérification du système 
d'alarme intrusion pour le réarmement par l'entreprise Stanley Sécurité (Première 
Société en commandite National Alarmcap) responsable de la télésurveillance; 

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le poste Entretien 
- réparation bâtiment (centre comm) n°02-702-20-522. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  6.1.3 - Résolution pour obtenir un contrat de télésurveillance commercial 
avec Télé-Alarme Plus inc. 

Considérant que la municipalité vient de renouveler son contrat de 
télésurveillance avec Stanley, le 13 juin 2020 au 12 juin 2021. Le conseil 
municipal de Stornoway va demeurer avec Stanley.  

  6.2 - Sécurité civile 
 

2020-08-169  6.2.1 - Résolution pour renouveler l'Entente sur le filtrage des personnes 
appelées à œuvrer auprès des personnes vulnérables 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Stornoway a la responsabilité en regard 
de la sélection du personnel, de déterminer les emplois où les personnes 
bénévoles ou rémunérées œuvrent directement auprès des personnes 
vulnérables; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Stornoway a la responsabilité de 
s'assurer des bonnes mœurs et de la réputation d'un candidat en utilisant 
l'ensemble des mesures et moyens permettant de vérifier et de valider la véracité 
et l'exactitude des références et des renseignements fournis par le candidat; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Stornoway peut auprès de la Sûreté du 
Québec signer une entente sur le filtrage des personnes appelées à oeuvrer 
auprès de personnes vulnérables; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Stornoway doit identifier une personne 
responsable de l'application de la présente entente que le représentant de l'unité 
de la Sûreté du Québec peut contacter; 

Il est : Proposé par Valérie Bolduc 
           Appuyé par Renald Béliveau 



QUE le Conseil municipal de Stornoway autorise, dès maintenant, la directrice 
générale et la secrétaire-trésorière, à signer l’entente avec la Sûreté du Québec 
sur le filtrage des personnes appelées à œuvrer auprès de personnes 
vulnérables. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2020-08-170  6.2.2 - Résolution pour payer le transport scolaire aux enfants non 
admissibles de Stornoway 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Stornoway avait eu une demande des 
parents d'enfants non admissibles au transport scolaire de mettre en place un 
brigadier au coin des Routes 108 et 161, #2015-02-018;  

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Stornoway a mis en place un brigadier 
de mars à juin en 2015; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Stornoway a rencontré des parents 
concernés et intéressés afin de leur proposer le transport scolaire par autobus 
pour leurs enfants; 

Il est : Proposé par Valérie Bolduc 
           Appuyé par Réjean Boulanger 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise le paiement des frais de 
transport scolaire pour les enfants dont les parents auront démontré un intérêt et 
ne sont pas admissibles au transport scolaire; 

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le poste Transport 
scolaire n°02-230-00-448. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  6.3 - Autres (fourrière) 

 
Aucune information.  

  7 - HYGIÈNE DU MILIEU - EAU ET ÉGOUT 
 

  7.1 - Rapport des tests d'eau potable 

Quatre tests ont été effectués en juillet au centre communautaire. Un test 
mesurant les métaux lourds a été fait. Aucun test n'est hors norme. Trois tests 
ont été faits deux mesures les bactéries, coliformes et E-Coli et un sur la turbidité, 
aucun n'est hors normes. 

La halte municipale est en avis d'ébullition pour un bris d'équipement. Des 
mesures ont été prises pour rétablir la situation. Trois tests en juillet ont été 
effectués et aucun n'est hors norme malgré l'avis d'ébullition. 

  7.2 - Rapport de l'opérateur en eaux usées 

 
L'opérateur en eaux usées a déposé les rapports du mois d'avril, mai et juin 
2020. 

  8 - MATIÈRES RÉSIDUELLES - DÉCHETS DOMESTIQUES 

 
Aucun sujet n'a été traité. 

  9 - URBANISME - DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE - TOURISME 
 

  9.1 - MRC du Granit cesse l'aide du remplacement de l'inspecteur en 
bâtiment et en environnement 



La direction de la MRC du Granit a avisé les municipalités du Granit qui utilisaient 
les ressources de la MRC pour remplacer leur inspecteur en bâtiment et 
environnement qu'elle cessait de les dépanner à partir du 16 juillet.  

2020-08-171  9.2 - Résolution pour nommer des inspecteurs adjoints 

CONSIDÉRANT QUE l’inspecteur en bâtiment est absent pour une durée 
indéterminée; 

CONSIDÉRANT QUE l’inspecteur en bâtiment est responsable de la 
surveillance, du contrôle et de l’application des différents règlements d’urbanisme 
en vigueur sur le territoire de la Municipalité; 

CONSIDÉRANT QUE l’inspecteur est, à cette fin, responsable d’émettre les 
permis et les certificats requis par les règlements d’urbanisme ainsi que de 
répondre aux demandes d’information des citoyens; 

CONSIDÉRANT QUE les demandes d’autorisation et les demandes 
d’information doivent continuer d’être traitées en son absence; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil peut, conformément aux règlements 
d’urbanisme, nommer par résolution un ou plusieurs adjoints pour aider ou 
remplacer l’inspecteur en bâtiment; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil juge opportun de nommer des inspecteurs 
adjoints pour aider ou remplacer l’inspecteur en bâtiment en cas de besoin; 

CONSIDÉRANT QUE la directrice générale et secrétaire-trésorière, directrice 
générale et secrétaire-trésorière adjointe, disposent des connaissances et des 
compétences requises pour aider ou remplacer l’inspecteur en bâtiment en cas 
de besoin; 

Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Réal Cameron 

QUE le conseil municipal de Stornoway nomme la directrice générale et 
secrétaire-trésorière, ainsi que la directrice générale adjointe et secrétaire-
trésorière, à titre d’inspectrice adjointe pour aider ou remplacer l’inspecteur en 
bâtiment en cas de besoin. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2020-08-172  9.3 - Résolution pour recommander la demande d'aliénation propriété de 
M. Jean-Claude Boulanger 

ATTENDU QUE M. Jean-Claude Boulanger souhaite vendre une partie du lot 3 
189 959 d'une superficie de 21,2 hectares à M. Richard Darby contiguë à sa 
propriété;  

ATTENDU QUE M. Richard Darby souhaite acheter une partie du lot 3 189 959 
d'une superficie de 21,2 hectares appartenant à M. Jean-Claude Boulanger;  

ATTENDU QU'une promesse d'achat a été conclue entre M. Richard Darby et M. 
Jean-Claude Boulanger;  

Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Réal Cameron 

QUE le conseil municipal de Stornoway recommande et appuie la demande 
d'aliénation du lot 3 189 959 d'une superficie de 21,2 hectares appartenant à M. 
Jean-Claude Boulanger pour la vendre à M. Richard Darby contiguë à sa 
propriété. 



Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  10 - LOISIRS - CULTURE 
 

  10.1 - Rapport des concierges 

Une lecture des différentes tâches effectuées par les concierges est faite.  

2020-08-173  10.2 - Résolution pour payer la location du terrain de la Fabrique St-
Alphonse-de-Stornoway 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Stornoway loue une partie de terrain à 
la Fabrique St-Alphonse-de-Stornoway, #2015-11-305; 

CONSIDÉRANT QUE le paiement est exigible en un seul versement, le 31 août 
de chaque année; 

Il est : Proposé par Renald Béliveau 
           Appuyé par Réal Cameron 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise le paiement de la location du 
terrain situé à l'arrière de l'église appartenant à la Fabrique St-Alphonse-de-
Stornoway au montant de 2 000 $; 

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le poste Location 
- Terrains n°02-701-50-512. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2020-08-174  10.3 - Résolution pour payer deux baux au MERN 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Stornoway loue des parties de terrain 
au Ministère de l'Énergie et Ressources naturelles sur les terrains près de la 
rivière Felton; 

Il est : Proposé par Renald Béliveau 
           Appuyé par Valérie Bolduc 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise le paiement du bail au Ministère 
de l'Énergie et Ressources naturelles # 609046 00 002 au montant de 132,22 
$ taxes incluses; 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise le paiement du bail au Ministère 
de l'Énergie et Ressources naturelles # 609046 00 004 au montant de 132,22 
$ taxes incluses; 

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le poste Comité 
du Parc Stornoway n°02-701-60-970. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  11 - LÉGISLATION 
 

2020-08-175  11.1 - Résolution pour nommer des fonctionnaires pour l'application de 
certains règlements incluant l'émission de constats d'infraction 

Considérant que la Municipalité souhaite procéder à la nomination de 
fonctionnaires municipaux pour veiller à l’application de divers règlements et les 
autoriser à délivrer pour et au nom de la Municipalité des constats d’infraction 
pour toute infraction à ces règlements; 

Il est : Proposé par Linda B.Bouffard 
           Appuyé par Rachelle Audet 



QUE le conseil municipal de Stornoway nomme l’inspecteur en bâtiment et en 
environnement de même que ses inspecteurs adjoints qui sont la directrice 
générale et secrétaire-trésorière, l'adjointe à la directrice générale et secrétaire-
trésorière, à titre de personnes responsables de l’application des règlements 
suivants : 

• des règlements d’urbanisme de la municipalité adoptés en vertu de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme (règlement de zonage, règlement de 
lotissement, règlement de construction, règlement sur les conditions 
d’émission de permis de construction, règlement sur les permis et les 
certificats, etc.); 

• des autres règlements liés à l’environnement adoptés par la Municipalité 
(règlement sur le mesurage des boues et de l’écume ainsi que la vidange 
des fosses septiques, règlement concernant la gestion des installations 
septiques, règlement sur la gestion des matières résiduelles); 

• des règlements liés à la sécurité (règlement concernant les systèmes 
d’alarme no 2019-520; règlement concernant les stationnements no 
2019-519, règlement concernant la circulation no 2019-516, règlement 
concernant le bon ordre et la paix publique no 2019-518, règlement 
concernant les nuisances no 2019-517, règlement concernant la 
consommation de cannabis dans les endroits publics 2018-512, 
règlement relatif à la garde et au contrôle des animaux 2012-470, 
règlement modifiant le règlement 2012-470 sur la garde et le contrôle des 
animaux no 2020-523, règlement concernant la prévention des incendies 
et la sécurité des occupants no 2018-510, règlement sur le colportage no 
2012-465); 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise l’inspecteur en bâtiment et ses 
inspecteurs adjoints qui sont la directrice générale et secrétaire-trésorière, 
l'adjointe à la directrice générale et secrétaire-trésorière, à délivrer pour et au 
nom de la municipalité des constats d’infraction pour toute infraction à l’un ou 
l’autre de ces règlements. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  12 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

2020-08-176  12.1 - Comptes à payer 

Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Valérie Bolduc 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise la directrice générale et 
secrétaire-trésorière à faire le paiement des comptes à payer présentés, Art. 204 
CM. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  12.2 - Dépenses récurrentes du mois de juillet 2020 

Les conseillers ont reçu la liste des dépenses récurrentes du mois de juillet 2020. 
Règ. 2016-499. 

  12.3 - Rapport de la petite caisse au 31 juillet 2020 

Le rapport de la petite caisse au 31 juillet 2020 est déposé. Les conseillers ont 
reçu une copie.  

  12.4 - Rapport de la directrice générale et secrétaire-trésorière 

La directrice générale et secrétaire-trésorière fait lecture des principales tâches 
administratives faites depuis le dernier conseil. 



2020-08-177  12.5 - Résolution pour payer la location du sous-sol de l'église à la 
Fabrique St-Alphonse-de-Stornoway 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Stornoway loue le sous-sol de l'église 
St-Alphonse de Stornoway afin d'y remiser des bacs, etc.;  

Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Valérie Bolduc 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise le paiement de 4 000 $ annuel 
pour la location du sous-sol de l'église St-Alphonse de Stornoway afin d'y remiser 
des bacs, etc.; 

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le poste Location 
- Bâtiment (sous-sol église) n°02-190-00-511.  

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2020-08-178  12.6 - Résolution pour payer la facture de la mission d'audit pour 
l'exercice se terminant le 31 décembre 2019 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a nommé l'entreprise Raymond Chabot 
Grant Thornton, vérificateur externe pour cinq ans, #2018-12-315; 

CONSIDÉRANT QUE la Mission d'audit pour l'exercice terminé le 31 décembre 
2019 est complétée;  

Il est : Proposé par Renald Béliveau 
          Appuyé par Réjean Boulanger 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise le paiement de 3995 $ plus 
taxes, pour un total de 4 593,25 $ pour la Mission d'audit de l'exercice se 
terminant le 31 décembre 2019;  

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le 
poste Vérification comptable n°02-130-00-413.  

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2020-08-179  12.7 - Résolution pour autoriser Enseignes Bouffard inc. à évaluer la 
possibilité d'utiliser nos vieux poteaux pour mettre les nouvelles 
enseignes 

CONSIDÉRANT QUE le modèle choisi pour remplacer nos enseignes d'entrée 
existantes mesure 72 pouces de large et celles existantes sont de 48 pouces;  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité aimerait mettre les nouvelles enseignes sur 
la structure existante;  

Il est : Proposé par Linda B.Bouffard 
           Appuyé par Rachelle Audet 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise une personne de l'entreprise 
Enseignes Bouffard inc. à venir vérifier la possibilité de mettre les nouvelles 
enseignes sur la structure existante accompagné de Réjean Carrier, inspecteur 
municipal; 

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le poste Entretien 
- réparation bâtiment (centre comm) n°02-702-20-522. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2020-08-180  12.8 - Résolution pour autoriser un employé à suivre la formation en 
secourisme avec Urgence Vie 



CONSIDÉRANT QUE le Certificat de secouristes en milieu de travail est 
obligatoire et valide pour trois ans; 

CONSIDÉRANT QUE la Commission de la santé et sécurité au travail (CNESST) 
paie une formation annuellement d'une durée de deux jours; 

CONSIDÉRANT QU'au bureau municipal la personne possédant le certificat a 
quitté en janvier 2020;  

Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Valérie Bolduc 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise une employée du bureau 
municipal à participer à une formation en Secouriste en milieu de travail;  
 
QUE les frais de repas et de kilométrage soient remboursés; 

QUE le montant des frais de kilométrage soit pris à même les sommes budgétées 
dans le poste Frais de déplacement - directrice générale n°02-130-00-310. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2020-08-181  12.9 - Résolution pour accepter la soumission la plus haute pour le 
tracteur à pelouse Husqvarna usagé 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a lancé un appel d'offres pour la vente 
d'équipements, #2020-07-163; 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu plusieurs soumissions; 

Il est ; Proposé par Renald Béliveau 
          Appuyé par Valérie Bolduc 

QUE le conseil municipal de Stornoway accepte la soumission la plus élevée de 
Norman Morisson du montant de 800 $;  

QUE le conseil municipal de Stornoway nomme Réjean Carrier, inspecteur 
municipal à lui remettre les équipements, tracteur et balai.  

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  13 - RÉSEAUX ROUTIERS 
 

2020-08-182  13.1 - Rapport de l'inspecteur en voirie 

L'inspecteur énumère les travaux faits.  

Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Renald Béliveau 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise le rechargement dans le Rang 
4 sur une longueur de 600 mètres près des prairies du lot 3 190 123; 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise le rechargement dans le Rang 
4 sur une longueur de 600 mètres près du cimetière; 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise le choix de la niveleuse à 
l'inspecteur en voirie, Réjean Carrier;  

QUE le montant soit pris à même les sommes dans le poste Location de 
machineries, véhicules et matériels n°02-320-00-516; 



QUE le montant soit pris à même les sommes dans le poste Matières brutes - 
Gravier, sable, asphalte, ciment n°02-320-00-620; 

QUE le montant soit pris à même les sommes dans le poste Changement 
ponceau n°02-320-00-721; 

QUE le montant soit pris à même les sommes dans le poste Creusage fossés 
n°02-320-03-521; 

QUE le montant soit pris à même les sommes dans le poste Camion transport 
terre fossé n°02-320-03-524. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2020-08-183  13.1.1 - Résolution pour annuler la résolution #2020-05-115 et donner le 
contrat de gré à gré du fauchage du bord des chemins 
municipaux 

CONSIDÉRANT QUE Les Débroussailleurs GSL n'ont pas reçu notre 
confirmation de faucher nos chemins, #2020-05-115; 

CONSIDÉRANT QUE Les Débroussailleurs GSL nous demandent une 
surcharge pour venir faucher nos chemins;  

Il est : Proposé par Renald Béliveau 
           Appuyé par Linda B.Bouffard 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise la directrice générale et 
secrétaire-trésorière à donner le contrat de gré à gré à une entreprise dans la 
région dans un premier choix ou à l'entreprise Les Débroussailleurs GSL; 

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le poste Fauchage 
bord des rues n°02-320-04-521. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2020-08-184  13.2 - Résolution pour demander le versement de la subvention du 
Programme d'aide à la voirie locale - Volet Projets particuliers 
d'amélioration PPA 

Dossier : n°00029871-1-30105 (05) - 2020-06-09-12 

Sous-volet : Projets particuliers d’amélioration par circonscription électorale 
(PPA-CE) 

ATTENDU QUE la Muncipalité de Stornoway a pris connaissance des modalités 
d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du Programme 
d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à les respecter; 

ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a 
été octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 

ATTENDU QUE les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de 
laquelle le ministre les a autorisés; 

ATTENDU QUE les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au 
PAVL; 

ATTENDU QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment 
rempli; 

ATTENDU QUE la transmission de la reddition de comptes des projets a été 
effectuée à la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 décembre 
2020 de l’année civile au cours de laquelle le ministre les a autorisés; 



ATTENDU QUE le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, de 
la reddition de comptes relative au projet; 

ATTENDU QUE, si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait 
un versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a 
approuvés, sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il apparaît 
à la lettre d’annonce; 

ATTENDU QUE les autres sources de financement des travaux ont été 
déclarées; 

POUR CES MOTIFS, sur la proposition de Linda B. Bouffard, appuyée par 
Valérie Bolduc, il est unanimement résolu et adopté que le conseil municipal de 
Stornoway approuve les dépenses d’un montant de 22 502,97 $ relatives aux 
travaux d’amélioration à réaliser et aux frais inhérents admissibles mentionnés 
au formulaire V-0321, conformément aux exigences du ministère des Transports 
du Québec, et reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière 
sera résiliée. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2020-08-185  13.3 - Résolution pour autoriser une demande de soumission pour faire 
asphalter le contour arrière du centre communautaire 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire refaire le pavage autour du centre 
communautaire enlevé lors de rénovation;  

Il est : Proposé par Linda B.Bouffard 
           Appuyé par Renald Béliveau 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise l'entreprise Pavage des Cantons 
inc. à faire les travaux d'asphaltage à l'arrière du centre communautaire et près 
de l'entrée du bureau municipal; 

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le poste Entretien 
- réparation bâtiment (centre comm) n°02-702-20-522. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  13.4 - Résolution pour autoriser l'asphaltage de l'entrée du chemin 
Dumas par Pavage Centre Sud 

Réjean Carrier, inspecteur municipal en voirie a rencontré l'ingénieur de Pavage 
Centre Sud, Carl Vaillancourt afin de déterminer la surface à asphalter. Après 
vérification, Carl Vaillancourt nous informera si l'entrée du chemin Dumas est 
incluse dans le contrat d'asphaltage de la Route 108 Ouest. 

  14 - TECQ 2014-2018 

 
Le rapport d'audit est en rédaction. 

  15 - CORRESPONDANCE 

La correspondance du mois de juillet est déposée. Les conseillers désirant plus 
de détails pourront en obtenir une copie.   

  16 - VARIA 
 

2020-08-186  16.1 - Adoption du 2e projet de règlement n°2020-524 modifiant le 
règlement de zonage n°2010-452 afin d'inclure les usages de 
transformation minéralogique 



SECOND PROJET DE RÈGLEMENTS No 2020-524 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE no 2010-452 AFIN D’INCLURE LES USAGES DE 
TRANSFORMATION MINÉRALOGIQUE                       

ATTENDU QUE la Municipalité de Stornoway a également entrepris la 
modification de certaines dispositions de son règlement de zonage No 2010-452; 

Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Réal Cameron 

QUE le conseil municipal de Stornoway adopte le second projet de règlement 
suivant : 

RÈGLEMENT No 2020-524 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE no 
2010-452 AFIN D’INCLURE LES USAGES DE TRANSFORMATION 
MINÉRALOGIQUE, dont copie est jointe à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante; 

QUE conformément à la Loi, les démarches nécessaires à la procédure 
d’approbation référendaire de ces règlements soient entreprises; 

QUE le conseil municipal mandate sa Directrice générale / secrétaire-trésorière 
pour qu’elle prépare, publie et affiche les différents avis nécessaires à la présente 
démarche. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  16.2 - Un nid de guêpes a été découvert dans les poubelles du jeu à 
l'arrière de l'église 

Est-ce que le nid de guêpes a été enlevé? Oui, dans les jours qui ont suivi, 
Simone et son petit-fils ont détruit le nid. 

2020-08-187  16.3 - Résolution pour acheter des tiges de métal pour le Village de Noël 

Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Réal Cameron 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise l'achat de tiges de métal pour 
les bases des sapins du Village de Noël, 24 pouces de long et 1/2 pouce de 
diamètre, chez Atelier R.N. inc.; 

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le poste Entretien 
- réparation bâtiment (centre comm) n°02-702-20-522. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2020-08-188  16.4 - Résolution pour verser une contribution financière à la Maison 
Cinquième Saison de Lac-Mégantic 

CONSIDÉRANT QUE la Maison Cinquième saison ne fait plus de compétition de 
Bateaux Dragons depuis l'an passé;  

CONSIDÉRANT QU'elle demande si le montant donné par la municipalité lors 
des compétitions de Bateaux Dragons peut se poursuivre;  

Il est : Proposé par Linda B.Bouffard 
           Appuyé par Valérie Bolduc 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise le versement de 1 000 $ à la 
Maison Cinquième saison; 



QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le 
poste Subventions et dons organismes de charité n°02-110-00-990. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2020-08-189  16.5 - Résolution pour verser une contribution à la Fondation du Centre 
hospitalier Lac-Mégantic 

CONSIDÉRANT QU'à cause de la pandémie de la Covid-19, des activités de 
financement n'auront pas lieu et priveront des organismes de charité de leurs 
revenus;  

CONSIDÉRANT QUE la Fondation du Centre hospitalier Lac-Mégantic 
n'organisera pas de tournoi de golf pour obtenir du financement cette année;  

Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Rachelle Audet 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise le versement d'une contribution 
financière de 500 $ à la Fondation du Centre hospitalier Lac-Mégantic; 

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le 
poste Subventions et dons organismes de charité n°02-110-00-990. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  17 - RAPPORT D'ACTIVITÉS 
 

  17.1 - Voirie - Réjean Boulanger 

 
Une petite tournée a été faite et le chemin était beau.  

  17.2 - Bibliothèque - Rachelle Audet 

La bibliothèque est rouverte et applique les consignes sanitaires demandées. 

  17.3 - Transautonomie - Réal Cameron 

 
Aucune information. 

  17.4 - Conseil d'établissement d'école - Linda B.Bouffard 

L'achat d'une tente Prospectus de 36 pieds de diamètre semblable à Notre-
Dame-des-Bois, sur une base 20 pieds x 20 pieds pour une capacité de 25 
élèves. Un poêle quatre saisons sera également mis. Un projet de classe pour 
les garçons. Le coût total du projet est de 3 500 $. 

L'assemblée générale des parents était le mardi 8 septembre à 18 h 30 et 
l'assemblée générale annuelle à 19 h 30. Il y a eu cinq réunions pour l'année 
scolaire 2019-2020 soit en octobre, janvier, mars, mai et juin. Un service de garde 
était offert. 

  17.5 - Loisirs - Valérie Bolduc 

Une partie de la subvention fédérale demandée par Stornoway ira pour le salaire 
d'une animatrice aux Services d'animation estivale de St-Romain. Deux enfants 
de Stornoway vont aux Services d'animation estivale de St-Romain. 

  17.6 - Famille et aînés - Réal Cameron 

Plusieurs personnes jouent à la pétanque. Une demande de subvention a été 
faite par la FADOQ-Rayon de soleil de Stornoway pour rénover le jeu de 



pétanque. Un abri solaire a été installé sur les deux bancs. Un abri de 10 pieds 
par 10 pieds.  

  17.7 - SDE du Granit - Réjean Boulanger 

L'affichage du poste de directeur est sans date de fin. La MRC du Granit va 
fermer l'affichage lorsque le poste sera pourvu. 

  17.8 - Sécurité civile, Croix-Rouge - Mario Lachance, Renald Béliveau 

 
Aucune information. 

  17.9 - Comité de développement - Valérie Bolduc 

Les locations à Hébergement Stornoway semblent bien fonctionner. La fin de 
semaine dernière il était complet. Les chambres au sous-sol sont louées cet 
automne pour des travailleurs étrangers (mexicains).  

  17.10 - COGESAF - Jacques Pichardie et Mario Lachance 

 
Aucune information. 

  17.11 - Parc Stornoway - Réal Cameron 

Le conseiller Réal Cameron a tondu vendredi dernier. L'inspecteur municipal en 
voirie, Réjean Carrier a amené le bois bûché sur la 3e Rue Ouest au Parc 
Stornoway. Le pont des motoneiges qui traverse la rivière Blanche sera refait 
entièrement. Il sera utilisé par les motoneiges et les tout-terrains. 

  17.12 - Parc Frontenac - Mario Lachance 

 
Aucune information.  

  17.13 - Village-relais - Mario Lachance et Linda B.Bouffard 

Notre situation de Village-relais n'est pas bonne. Le restaurant signataire Cantine 
Mimi est fermé et à vendre. De plus, avec la fermeture du dépanneur et poste à 
essence le 21 juin 2019 nous n'offrons plus ces services. Le restaurant L'Entre-
gens offre en partie les services.  

  17.14 - Art, Culture et Tourisme - Rachelle Audet 

Le Lac en Fête a fait un Spécial Covid-19. Une caravane s'est déplacée à 
Stornoway le jeudi 30 juillet pour chanter et danser avec Stef & Kriss. Elle était 
au coin des Routes 108 et 161, en face de l'ancien dépanneur Sylvain Bolduc.  

  18 - MOT DU MAIRE 

Une rencontre du PDZA a eu lieu, ce n'est pas une bonne rencontre. Lors du 
prochain conseil des maires du mercredi 19 août, il y aura des ateliers de travail, 
avant et après le conseil. 

  19 - DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

Un espace sera préparé pour ranger la laveuse à plancher sous la scène de la 
salle Henri-Rousseau. D'autres espaces de rangement seront créés en même 
temps. Réal Cameron sera responsable du projet d'aménagement.  

2020-08-190  20 - LEVÉE DE LA SÉANCE 



Il est proposé par Réjean Boulanger et résolu unanimement que cette séance 
ordinaire soit levée à 22 h 13. 

___________________________           ___________________________ 
Mario Lachance,                                    Simone Grenier,  
Maire                                                        Directrice générale  
                                                                 et secrétaire-trésorière   

Je, Mario Lachance, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal.            

 


